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Communiqué de presse 8 août 2022 

 
 

L’Office public de l’habitat du Gers met en danger la Régie de quartier Garros Services 

 

Le 19 juillet dernier, l’Office public de l’habitat du Gers (OPH 32) a décidé de ne pas retenir le dossier 

présenté par la Régie de quartier Garros Services, dans le cadre du renouvellement du marché public 

portant sur des prestations de nettoyage et d’entretien des immeubles collectifs et des bureaux de 

l’OPH, qui a choisi de recourir à une société privée et de délocaliser, puisque celle-ci est basée à 

Toulouse. 

La prise d’effet quasi immédiate de la fin du contrat, compromet de manière imprévisible et 

inenvisageable la situation sociale et économique de Garros Services. 

Tout comme les autres Régies de quartier en France, Garros Services - créée en 1989 - se consacre 

à l’insertion par l’activité économique des publics en difficulté, afin de permettre un retour à l’emploi. 

Cette démarche s’appuie sur un partenariat historique avec l’OPH 32, bailleur social du quartier du 

Garros. 

Sans explications, l’OPH 32 a rompu le contrat social existant depuis trente-trois ans avec Garros 

Services, mettant en danger la survie même de la Régie. En effet, le contrat non renouvelé représente 

55% du chiffre d’affaires marchand de Garros Services. Les possibilités d’accéder à un emploi dans 

l’avenir sont gravement compromises pour les 23 personnes actuellement en chantier d’insertion. 

L’OPH 32 prend une lourde responsabilité en privilégiant une logique comptable contestable et en 

mettant de côté une logique sociale qui est pourtant centrale dans un quartier actuellement en pleine 

mutation et où de lourds investissements sont engagés par l’Etat et les collectivités.  

Lors des différentes rencontres entre l’OPH 32, Garros Services et les pouvoirs publics, la position de 

l’OPH n’a pour l’instant pas évolué. 

Aussi, Garros Services a saisi en référé le tribunal administratif de Pau pour demander l’annulation du 

marché. Ce recours sera examiné le 11 août. 

Nous ne pouvons laisser disparaître notre régie, qui est un des principaux employeurs du Garros, mais 

également un acteur essentiel de création et de développement du lien social dans ce quartier 

populaire.  

 

Le bureau de la Régie Garros Services 
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